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Procès Verbal N° 2014/4 

Réunion Du Comité Directeur - Samedi 26 juillet 2014 - 9h30 

Ferme de Courcimont  Nouan le Fuzellier 

 

Présents : BRION Jean Jacques, CASY Michel, CORGNAC Gérard, DODU Adrien, DUTOUR Gérard, LEBON 
Philippe, PIAU Patrick, PINGUET Jean Claude, QUETARD Thierry, QUIGNON André, RAGOT Gilbert, SEMPE 
Jean Pierre, SIMON Bruno, VALLEE Thomas. 

Excusés : ANGENON Nico, BERNAT Cyril, BOISSIERE Alexis, CHANTRIAUX Fabrice, GALLARD Jean Yves, 
GOYENECHE Pascal, LARS Sandrine, MERLIER Christine, PACAUD Jean Luc, ROGER Philippe, TERRIEN Bruno 
RENOUARD Serge, SART Frédéric, VIAL Gérard.,  

Absent : DE RYCKE Stéphane,  

Invités : LELONG Stéphane, MAUPU Jacques 

Introduction de Bruno SIMON expliquant avec André QUIGNON pourquoi cette réunion a été « délocalisée » à la 
ferme de Courcimont et donnant le programme de la journée qui réunira les amis et différents acteurs invités.  

1) Adoption du Procès Verbal du 24 Mai : 

Le document soumis à l’approbation est la version corrigée renvoyée par Thierry QUETARD 

Après différentes remarques : 

Jean Jacques BRION  

Page 5 – Election au Comité Directeur – modifier : Il a été décidé de supprimer le quota des postes réservés aux 
féminines par : « Le ministère de l’intérieur » a décidé de supprimer les quotas des postes réservés pour les féminines. 

Page 6 –  Sportive  – Modifier : Pour la Pré Nationale doit on garder l’ordre ? par : doit-on garder l’ordre « initial ?».  

Suite à l’intervention de Christine MERLIER,  modifier l’ordre des points abordés pour mieux refléter les débats qui ont 
eu lieu. 

Jean Yves GALLARD 

Page 8 – IRD – Modifier : Il n’y a pas de réponse par : la décision n’a pas encore été diffusée.  

Thomas VALLEE 

Page 12 – Interclubs : Information non notée : il sera autorisé la mixité en maintenant les catégories d’âge. 
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Adrien DODU  

Page 2 – Finances de la Fédération – à la place de : précise qu’il y avait des provisions et qu’il y a eu une prise en 
charge de certains coûts par l’assureur de la Fédération remplacer par : Il y a eu des provisions mais pas de prise en 
charge par l’assureur. 

Bruno SIMON précise que le PV tenant compte de ces modifications sera renvoyé à chacun. 

Vote – Adoption du PV : 15 votants : Oui 14, Abstention 1. 

2) Infos du président :  

Tous les élus ont reçu le rapport d’activités d’André QUIGNON qui est riche en activités et réunions.  

3) Retour sur le Congrès d’AGEN, l’Assemblée Générale de la Fédération et celles des Comités Départementaux. 

 Philippe LEBON précise que les ateliers étaient confus et parfois inintéressants mais note la très belle organisation des 
agenais.  Michel CASY fait un bilan pour sa première participation à un tel rendez-vous. Son compte rendu est en pièce 
jointe. 

Philippe LEBON a participé à un atelier « licence évènementielle » et rappelle l’expérience du Rhône-Alpes sur son 
projet «opération camping » avec une convention passée avec de nombreux campings qui s’est traduit par des licences 
promotionnelles. 

Adrien Dodu précise que la Fédération a voté la création de 2 nouvelles licenciations : la licence évènementielle et un « 
Pass tournoi ». Jean Jacques Brion précise que le « Pass tournoi » n’est pas une licence. Des informations devraient 
suivre prochainement. 

Un deuxième atelier sur le péri scolaire fut un « bazar » à cause d’un brouhaha pas possible car chacun exposait ses 
problèmes personnels et comme le fait remarquer André QUIGNON les salles n’étaient pas du tout adaptées et 
insonorisées. Ce dernier  a participé à un atelier sur le championnat de France des régions qui pourrait s’arrêter si aussi 
peu de ligues participent. Il en a profité, suite à notre courrier pour rencontrer Christian PALIERNE qui a répondu le 
lendemain en Assemblée Générale à toutes les questions que nous avions posées. 

Quant au point des Assemblées Générales des Comités Départementaux, s’il n’y a rien de particulier à signaler, Thomas 
VALLEE regrette qu’il n’y avait pas de représentant de la ligue mais surtout de la DDJSCS car les clubs, inquiets ont 
posé des questions sur le CNDS. 

André  QUIGNON a assisté à deux assemblées générales dans l’Indre et le Loiret. Deux AG très différentes, mais 
rapides et bien menées avec beaucoup de participants.  

Philippe LEBON a participé à celle du CHER à Foëcy. Tout était fait par vidéo projecteur (quasiment pas de papier sauf 
pour le budget). Belle AG où il y a avait plus de participants qu’à la précédente. 

4) Trésorerie : 
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En l’absence de Bruno TERRIEN, Jacques MAUPU a assuré l’intérim. Il présente le bilan et le compte de résultat en 
commentant les postes qui le méritent. Adrien DODU intervient sur la provision de 5 000 € pour travaux qui n’est pas 
supportée par un devis et qui ne devrait pas l’être. Cette provision sera annulée ce qui va générer un produit. 

Il faudrait penser dans l’avenir à provisionner les départs en retraite des salariés. 

Le Comité Directeur est d’accord aussi pour reporter 10 000 € de subvention CNDS sur l’exercice 2014-2015 pour les 
actions de développement et d’accompagnement qui se dérouleront en Septembre, Octobre et Janvier prochains.  

Thierry QUETARD s’interroge sur les 14 000 € de dettes fournisseurs. Il s’agit principalement de dettes de la structure 
associée, du pôle vis-à-vis de la FFTT et du TFC. Bruno SIMON donne quelques précisions. 

Jacques MAUPU propose de faire une compta spécifique « séparée » pour le pôle espoirs, la structure associée et le pôle 
France. Gérard DUTOUR et Gérard CORGNAC y sont favorables. 

Autres interrogations : doit on passer l’exercice en année civile et une présentation en comptabilité analytique ? ce qui 
serait plus judicieux et permettrait une plus grande ventilation des subventions comme le suggère Thierry QUETARD. 

Gérard CORGNAC précise certains points évoqués lors de la réunion de la Commission des Finances, dont les 
demandes des salariés. 

Après un long débat sur les demandes de Nicolas METAIREAU et Nicolas GAUDELAS, leur pertinence, le 
positionnement par rapport à la CCNS, leur rétroactive, la dénomination des postes, les pratiques sur l’ensemble du 
territoire : il est passé au vote pour une demande qui générera une augmentation moyenne annuelle de 2 500 €. 

Pour Nicolas METAIREAU, La commission des finances propose une augmentation de 80 € nets pour qu’il ait  2 000 
€ nets.  

Vote –  15 Votants : Oui 12, Abstention 1, Contre 2  

Avec effet rétroactif au 1er janvier. 

Vote – 15 Votants : Oui 2, Abstention 4, Contre 9. 

La prise d’effet sera le 1er juillet 2014. 

Pour Nicolas GAUDELAS la commission propose 50 € nets pour qu’il ait 1 500 € nets.  

Par rapport à la prime d’ancienneté, Gérard DUTOUR précise qu’elle s’appliquera à partir du 1° Novembre et s’étonne 
de la remarque de Profession Sport 41. 

Vote – Oui à l’unanimité avec prise d’effet au 1er juillet. 

Adrien DODU suggère, un peu a l’étonnement de certains car ce dossier n’a pas été discuté en commission comme cela 
aurait dû l’être, qu’une prime exceptionnelle de 500 € soit attribuée à tous les salariés, non reconductible les autres 
années, suite au résultat positif de cette saison.  
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Vote – 15 Votants : Oui 10, Abstention 3, Contre 2. 

Les comptes seront mis à jour des différents points notés ci-dessus ce qui portera le solde bénéficiaire de la saison à 
environ 12 900 €.  

Vote – 15 votants : Oui à l’unanimité. 

Jacques MAUPU précise qu’il n’a pas travaillé sur le prévisionnel 2015/2016 et qu’il faudra intégrer l’embauche d’un 
nouveau salarié pour le développement et l’accompagnement avec les subventions qui y sont liées (aide du CNDS et de 
la Région via un CAP’Asso).  

André QUIGNON propose de n’envisager aucune augmentation des tarifs de la ligue.  

Vote –  15 Votants : Oui 12, Contre 3. 

Jean Jacques BRION propose, compte tenu des réformes des compétitions,  que l’inscription de la Coupe de France des 
Clubs Bernard JEU soit facturée 10 € et que chaque équipe engagée aux interclubs régionaux et départementaux paie un 
droit d’engagement unique de 3€. 

Vote –  15 votants : Oui à l’unanimité. 

Cette décision sera applicable dès cette saison 2014-2015. 

Les tarifs seront actualisés en y intégrant les amendes. Ainsi pour non présentation de licences: il n’y a plus d’amende 
suite à la décision prise lors du dernier comité directeur. (supprimer cette ligne des tarifs des amendes) 

Les cartons « licences » seront offerts aux comités par la ligue qui prendra à sa charge la facturation fédérale. 

Adrien DODU se demande comment voter le budget prévisionnel car il n’y a pas de nouveau Comité Directeur avant 
l’Assemblée Générale. Il se fera par échanges de mails et vote électronique. 

5) Secrétariat : 

Bruno SIMON donne les statistiques définitives de cette saison 2013/2014 et des informations sur les promotions 
diverses. Comment les reconduire et les intégrer dans la nouvelle politique territoriale et compte tenu de la nouvelle 
organisation suite à l’embauche d’un nouveau salarié? 

La nouvelle licence évènementielle sera comptabilisée dans le nombre de licences mais ne sera pas affectée à un club.  

Le Comité Directeur valide les dernières formations d’Arbitres, de Juge Arbitres, et d’Entraineurs  

Vote – 15 votants : Oui à l’unanimité. 

Proposition de labellisation des clubs. 

Celui de Vierzon Ping est proposé. 
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Vote – 15 votants : Oui à l’unanimité, les récompenses seront remises lors de l’AG. 

Préparation de l’AG à Yèvres : Bruno SIMON rappelle l’organisation et précise que les convocations seront transmises 
un mois avant la date, que l’ensemble des documents seront en ligne sur le site de la Ligue. Cette Assemblée Générale 
aura comme préliminaire la modification des statuts concernant la représentation des féminines et l’âge des candidats. 
Ce texte imposé par le Ministère de l’intérieur doit être validé en Comité Directeur et mis aux voix de l’Assemblée 
Générale. 

Vote – 15 votants : Oui à l’unanimité, le texte modifiant nos statuts sera envoyé aux associations. 

Election complémentaire – A noter la démission de Gérard VIAL. Il y aura 2 postes à pourvoir. Jacques MAUPU sera 
candidat. André QUIGNON souhaiterait qu’un autre se présente. 

6) Informations C.R.E.F. / C.T.S. 

En annexe les P.P.T. d’Adrien DODU et de Stéphane LELONG, reprenant l’essentiel de leur intervention. 

Adrien DODU rappelle que 5 « soirées actualités » de 3 heures seront organisées pour balayer les actualités fiscales, 
sociales, juridiques. Il y a pas mal de nouveautés. Les clubs sont incités à y participer. Dans le Loiret cette formation 
sera faite par le CROS. 

Stéphane LELONG signale que les dirigeants qui suivent les formations du CROS ne sont pas connus et ne « rentrent » 
donc pas dans les bilans des formations de la ligue. Il essaiera de récupérer la liste de ces personnes pour la saison à 
venir. 

Pour le logiciel de comptabilité en ligne. Adrien DODU précise qu’il y a un réel enjeu pour les clubs. Les formations 
auront lieu en octobre / novembre et janvier / février : utilisation du logiciel, paramétrage, démarrage et clôture d’un 
exercice comptable. Pour les clubs, la première année sera gratuite car la licence et la formation seront prises en charge 
par l’OPCA. Le logiciel sera présenté lors de l’AG de la ligue. Cela concerne les clubs employeurs. 

La Ligue organisera un colloque des trésoriers mais il ne sera proposé uniquement qu’à des dirigeants ou trésoriers du 
tennis de table. 

Formation des arbitres : Il y aura des supports vidéo pendant les formations pour montrer des situations 

Le projet « Accompagnement » a été lancé avec une 1ère réunion le 3 juillet 2014 avec 4 comités représentés. Ce projet 
ne pourra avancer que si tous les acteurs du comité de pilotage adhèrent au projet et sont d’accord avec les objectifs. 

Stéphane LELONG liste les bons résultats de joueurs de la Ligue, il y a très longtemps que nous n’en avions pas 
obtenus de pareils. Ainsi Lilian BARDET est titulaire de l’équipe de France cadets qui est championne d’Europe 
Cadets, Nolwen Fort qui a été sélectionnée à ces mêmes championnats d’Europe en cadettes et la ligue qui termine 2ème 
au challenge Duclos. 

L’emploi : la Ligue est en attente de l’accord du CAP’Asso en complément de l’aide de du CNDS pour l’emploi, mais 
ça devrait être accepté. Il faudra recruter une personne qui a les diplômes et la compétence (pas forcément issue du 
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tennis de table). Après une présentation du futur poste et un bref débat il est passé au vote pour l’embauche d’un 
nouveau salarié. 

Vote – 15 votants : Oui à l’unanimité 

Sur proposition de Nico ANGENON, le projet du Conseil des Jeunes reçu de tous les membres du CD est commenté par 
Stéphane LELONG. 

Jouerauping.com : Bruno SIMON présente le site car il l’utilise déjà pour d’autres activités. Le coût d’inscription est 
dérisoire. Il conseille de l’essayer. Cette présentation est faite pour que la Ligue du Centre en soit le support juridique. 

Vote – 15 votants : Oui à l’unanimité. 

7) Point des Commissions et Questions Diverses : 

Sportive - Jean Jacques BRION : il n’y a qu’une seule défection en championnat senior par équipes. Il est très satisfait 
de ce résultat surtout un an après le changement de la formule de championnat mis en place en début de saison 
dernière0. 

Conventions LCTT/Comités Départementaux – Gérard CORGNAC rappelle la demande des comités départementaux. 
Elles devront évoluer, mais comment et dans quel but ? 

La plupart des récompenses seront remises à l’Assemblée Générale. Les récipiendaires en seront avertis en espérant 
qu’ils soient présents. 

Fin du comité directeur à 12H45. Le prochain programmé le 25 Octobre est déplacé au 8 Novembre en raison du 
séminaire sur le développement et l’accompagnement. 

 


